
 

 

 
 
FH/EDL. 9612                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

AUTORISATION DÉBIT DE BOISSONS 
   

  
Dans le cadre de la manifestation « Be Fit », l’Office de tourisme est autorisé 
à installer une sonorisation à l’espace Lamartine et au Grand Port du 
vendredi 18 septembre dès 10h au dimanche 20 septembre à 20h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9598                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

AUTORISATION TEMPORAIRE 
OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

   
  

La plage de Mémard et l’espace Lamartine seront utilisés comme lieux de la 
manifestation sportive « Together Contest », organisée du vendredi 4 
septembre dès 8h au dimanche 6 septembre à 20h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9599                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

AUTORISATION TEMPORAIRE 
OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

   
  

L’association « Arts et Spectacles » est autorisée à occuper le domaine public 
communal, à l’occasion d’une fête de quartier, à l’angle du chemin des 
Moellerons et de la rue du Docteur François Gaillard samedi 26 septembre 
de 8h à 23h30. 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9600                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

AUTORISATION TEMPORAIRE 
OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

   
  

La place Maurice Mollard et le parc de Verdure seront utilisés comme lieux 
de la journée E-sécurité, organisée par la commune mercredi 16 septembre 
de 8h à 20h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9601                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

AUTORISATION TEMPORAIRE 
OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

   
  

L’association World Clean Up Day est autorisée à occuper le domaine public 
communal à l’occasion de la journée mondiale de nettoyage de la planète, au 
Petit Port, samedi 19 septembre de 8h à 20h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9602                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

AUTORISATION TEMPORAIRE 
OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

   
  

Les habitants du quartier des 40 maisons de Chantemerle sont autorisés à 
occuper le domaine public communal, à l’occasion d’une journée rencontre, 
rue Alfred Cortot, du samedi 5 septembre dès 8h au dimanche 6 septembre 
à 12h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9602                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

AUTORISATION TEMPORAIRE 
OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

   
  

Les habitants du quartier des 40 maisons de Chantemerle sont autorisés à 
occuper le domaine public communal, à l’occasion d’une journée rencontre, 
rue Alfred Cortot, du samedi 5 septembre dès 8h au dimanche 6 septembre 
à 12h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9603                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

AUTORISATION TEMPORAIRE 
OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

   
  

L’association Troubadour Circus est autorisée à occuper le domaine public 
communal à l’occasion d’un concours de pétanque et d’un vide-grenier, sur la 
partie minérale de l’esplanade du lac, du samedi 5 septembre dès 6h au 
dimanche 6 septembre à 21h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9603                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

AUTORISATION TEMPORAIRE 
OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

   
  

L’association Troubadour Circus est autorisée à occuper le domaine public 
communal à l’occasion d’un concours de pétanque et d’un vide-grenier, sur la 
partie minérale de l’esplanade du lac, du samedi 5 septembre dès 6h au 
dimanche 6 septembre à 21h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9604                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

AUTORISATION TEMPORAIRE 
OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

   
  

L’association les amis de Saint-Simond est autorisée à occuper le domaine 
public communal à l’occasion des fêtes d’Automne et de Noël 2020, place 
Saint-Sigismond, dimanche 4 octobre et dimanche 6 décembre de 6h à 14h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9604                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

AUTORISATION TEMPORAIRE 
OCCUPATION DOMAINE PUBLIC 

   
  

L’association les amis de Saint-Simond est autorisée à occuper le domaine 
public communal à l’occasion des fêtes d’Automne et de Noël 2020, place 
Saint-Sigismond, dimanche 4 octobre et dimanche 6 décembre de 6h à 14h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9606                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

STATIONNEMENT 
   

  
Afin d’assurer la sécurité de tous les usagers, la circulation et le stationnement 
seront interdits rue Alfred Cortot, sur la totalité de la rue du 5 septembre dès 
6h au 6 septembre à 12h. 
  
  
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9607                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

STATIONNEMENT 
   

  
Afin d’assurer la sécurité de tous les usagers, le stationnement sera interdit 
rue Jean Monard, sur l’ensemble des emplacements situés dans la rue ainsi 
que sur la totalité du parking du théâtre de Verdure du 3 octobre dès 5h au 4 
octobre à 20h. 
  
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9608                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

STATIONNEMENT 
   

  
Afin d’assurer la sécurité de tous les usagers, le stationnement sera interdit 
rue Jean Monard, sur 3 places dans le parking du théâtre de Verdure le 19 
août de 6h30 à 13h. 
  
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9609                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

SONORISATION 
   

  
Les habitants du quartier de Chantemerle sont autorisés, à titre exceptionnel, 
à installer une sonorisation rue Alfred Cortot du samedi 5 septembre dès 8h 
au dimanche 6 septembre à 12h. 
  
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9610                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

SONORISATION 
   

  
L’association World Clean Up Day est autorisée, à titre exceptionnel, à 
installer une sonorisation au Petit Port dans le cadre de la journée mondiale 
de nettoyage de la planète, samedi 19 septembre de 9h à 18h. 
  
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9611                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

   
 

AUTORISATION DÉBIT DE BOISSONS 
   

  
L’asssociation Rookies Contest est autorisée à ouvrir un débit temporaire de 
boissons de troisième catégorie à l’occasion de la manifestation Together 
Contest à l’espace Lamartine vendredi 4 septembre de 8h à 20h. 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9612                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

AUTORISATION DÉBIT DE BOISSONS 
   

  
Dans le cadre de la manifestation « Together Contest », une sonorisation sera 
installée à l’espace Lamartine du vendredi 4 septembre au dimanche 6 
septembre de 8h à 20h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9614                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

STATIONNEMENT 
   

  
Afin d’assurer la sécurité à tous les usagers de la route à l’occasion de 
travaux, le stationnement sera interdit chemin des Teppes, sur la totalité du 
parking de l’espace Puer ainsi que sur la section située le long du terrain de 
football du lundi 24 août dès 7h au vendredi 16 octobre à 18h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9617                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

AUTORISATION DÉBIT DE BOISSONS 
   

  
L’association « Arts et spectacles » est autorisée à ouvrir un débit temporaire 
de boissons de troisième catégorie, à l’occasion d’une fête de quartier du 
Sierroz sur la place située à l’angle du chemin des Moellerons et de la rue 
Dr François Gaillard, samedi 26 septembre de 10h à 23h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9618                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

AUTORISATION SONORISATION 
   

  
L’association Troubadour Circus est autorisée, à titre exceptionnel, à installer 
une sonorisation, dans le cadre d’un concours de pétanque et d’un vide-
grenier,  sur la partie minérale de l’esplanade du lac, boulevard Barrier les 
samedi 5 et dimanche 6 septembre de 8h à 20h. 
 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9619                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

STATIONNEMENT 
   

  
Les véhicules de livraison ont un emplacement de stationnement réservé de 
6h à 11h avenue Charles de Gaulle au n°23 sur une place et n°11 sur deux 
places. 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9620                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

STATIONNEMENT 
   

  
Les personnes handicapées titulaires de la carte « mobilité inclusion » ont un 
emplacement réservé place Jean Moulin, au n°4. 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9621                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

STATIONNEMENT 
   

  
Les personnes handicapées titulaires de la carte « mobilité inclusion » ont un 
emplacement réservé avenue Charles de Gaulle, au n°7, à l’intersection 
avec la rue Duvernay et à l’intersection avec la rue Sir Alfred Garrod. 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9622                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

CIRCULATION 
   

  
Afin d’assurer la sécurité de tous les usagers de la route, la circulation sera 
alternée avenue de Saint-Simond, au n°71 et allée de la compagnie des 
tramways, du 24 août au 28 août de 7h30 à 17h30. 
 

La zone de travaux est confinée par des barrières jointives interdisant 
l’accès du public. 

 La vitesse des véhicules est fixée à 30 km/h. 
 La circulation des piétons sera déviée sur le trottoir opposé. 
 

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9624                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

AUTORISATION OCCUPATION 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

 
  

L’association Transcend’Alpes est autorisée à occuper le domaine public 
communal à l’occasion du festival « Musics TransBauges » au théâtre de 
Verdure samedi 22 août de 19h à 23h30. 
 
Report si pluie le dimanche 23 août. 
 
  

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9625                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

AUTORISATION OCCUPATION 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

   
  

L’association Transcend’Alpes est autorisée à organiser une animation 
musicale ambulante à l’occasion du du festival « Musics TransBauges »  dans 
le secteur du centre-ville pour arriver au théâtre de Verdure samedi 22 août 
de 14h à 22h30. 
 
Report si pluie le dimanche 23 août. 
 
  

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 
FH/EDL. 9625                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 

AUTORISATION ANIMATION 
MUSICALE 

 
  

L’association Transcend’Alpes est autorisée à organiser une animation 
musicale ambulante à l’occasion du festival « Musics TransBauges »  dans le 
secteur du centre-ville pour arriver au théâtre de Verdure samedi 22 août de 
14h à 22h30. 
 
Report si pluie le dimanche 23 août. 
 
  

 Merci de votre vigilance et de votre compréhension. 
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